
9

JUSTICE
faits-dj.union@sonapresse.com

Jeudi 16 Juin 2022LUNION

MA Î T R E 
Irenée Mezui 
M b a  e t  s e s 

complices, poursuivis 
pour avoir escroqué plus 
de 700 millions de francs 
à la Société gabonaise de 
raffinage (Sogara), seront 
f i n a l e m e nt  f i xé s  su r 
leur sort devant la Cour 
Constitutionnelle. Après 
un premier renvoi, le 3 juin 
dernier, du fait, selon les 
avocats, de non-respect par 
le tribunal des dispositions 
de l’article 75 régissant la 
profession d’avocat au 
Gabon, les choses n’ont pas 
évolué lors de l’audience 
du 10 juin.
Et pour cause : alors que 
l’opinion, qui n'a pas pu 
prendre part à l'audience 
tenue à huis clos, s’attendait 
à connaître l'épilogue de 
cette affaire, les avocats 
soulèvent une exception 
d’inconstitutionnalité 
sur certains actes de la 
procédure.  Évoquant 
l ’ a r t i c l e  8 6  d e  l a 
Constitution, qui dispose 
que "  tout  just iciable 
peut, à l’occasion d’un 
p r o c è s  d e v a n t  u n 
t r i b u n a l  o r d i n a i r e , 
soulever une exception 
d’inconstitutionnalité 
à l’encontre d’une loi ou 
d’une ordonnance qui 

méconnaîtrait ses droits 
fondamentaux ".
Le conseil de Me Mezui 
Mba a donc demandé au 
tribunal de Port-Gentil 
de surseoir à statuer, en 
attendant que la procédure 
soit transférée devant la 
haute juridiction. Toute 
chose que la Cour présidée 
par Christian Ambegat, 
président du tribunal de 
première instance et sa 
suite ont jugé recevable. Au 
même titre que l’exception 
soulevée et le renvoi du 
dossier devant la Cour 
Constitutionnelle.
Les avocats  ont  aussi 
introduit une demande de 
mise en liberté provisoire 
d e  l e u r  c o l l è g u e ,  à 
laquelle le procureur de 
la République, Léandre 
Nw o mp a h o u i n ,  s ’e s t 
fermement opposée. Le 
prévenu attendra alors 
l'examen de son dossier 
en prison.
À noter dans ce dossier, la 
déconstitution, pour des 
raisons personnelles, de 
Me Bongo Mavoungou, 
commis pour les intérêts 
du plaignant.
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Mezui Mba : 
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Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Le tribunal de Port-Gentil, où l’audience s’est déroulée à huis clos. 
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